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gouvernement et cinq autres par l’Administration régio-
nale crie, constituée en vertu de la Loi sur l’Administra-
tion régionale crie (L.R.Q., c. A-6.1) ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 95.12 de
cette loi prévoit que ces membres sont nommés durant
bon plaisir et que ceux qui les nomment pourvoient à
leur remplacement ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 95.12
de cette loi prévoit que la rémunération et les frais de
déplacement des membres sont assumés par ceux qui les
nomment ;

ATTENDU QUE messieurs Jean-François Gravel et
André Roy ont été nommés membres du Conseil Cris-
Québec sur la foresterie par le décret numéro 900-2003
du 27 août 2003 et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil Cris-Québec sur la foresterie à compter
des présentes :

— madame Mireille Brazeau, directrice générale,
Société de développement économique de Lebel-sur-
Quévillon, en remplacement de monsieur Jean-François
Gravel ;

— monsieur Daniel Richard, directeur du développe-
ment des affaires régionales, ministère des Ressources
naturelles et de la Faune, en remplacement de monsieur
André Roy ;

QUE les personnes nommées membres du Conseil
Cris-Québec sur la foresterie en vertu du présent décret
soient remboursées des frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48112

Gouvernement du Québec

Décret 408-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 2 575 000 $
au Regroupement des organismes nationaux de loisir
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.2 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport élabore et propose au gouvernement des politi-
ques relatives aux domaines de sa compétence, en vue
notamment de promouvoir le loisir et le sport et de
contribuer, par la promotion, le développement et le
soutien de ces domaines, à l’élévation du niveau de la
pratique récréative et sportive de la population québé-
coise et des personnes qui la composent ;

ATTENDU QUE le Regroupement des organismes natio-
naux de loisir du Québec réunit plus d’une centaine
d’organismes de loisir et de sport ;

ATTENDU QUE le Regroupement a notamment pour
objet de développer et de dispenser des services admi-
nistratifs, professionnels et techniques à ses différents
organismes ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec participe
au financement du Regroupement depuis sa fondation
en tenant compte des besoins nécessités par sa vocation ;

ATTENDU QUE le Regroupement autofinance les ser-
vices qu’il dispense aux organismes nationaux de loisir
et de sport dans une proportion de près de 65 % ;

ATTENDU QUE le montant qu’il convient d’octroyer
en 2007-2008 pour le financement des activités exercées
par le Regroupement a été évalué à 2 575 000 $ ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 500-2006 du 7 juin
2006, un montant de 643 750 $ a déjà été autorisé en
faveur du Regroupement à titre d’avance sur la subven-
tion maximale de 2 575 000 $ à lui être versée pour
l’exercice 2007-2008 ;

ATTENDU QU’une subvention additionnelle d’un montant
de 1 931 250 $ demeure en conséquence requise afin de
permettre au Regroupement de respecter ses engage-
ments financiers pour l’exercice financier 2007-2008 ;

ATTENDU QUE le Regroupement requiert une avance
dès le début de l’année financière 2008-2009 correspon-
dant à 25 % de la subvention octroyée en 2007-2008 afin
de couvrir ses dépenses de fonctionnement ;
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ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à accorder au Regroupement des organismes
nationaux de loisir du Québec, sous réserve de l’alloca-
tion, conformément à la loi, des crédits appropriés pour
l’exercice financier 2007-2008, une subvention addi-
tionnelle de 1 931 250 $, portant ainsi la subvention de
fonctionnement du Regroupement au montant maximal
de 2 575 000 $ pour l’exercice financier 2007-2008 ;

QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention accordée en 2007-2008, sous réserve de
l’allocation, conformément à la loi, des crédits appro-
priés pour l’exercice financier 2008-2009, soit versé au
début de cet exercice, à titre d’avance sur la subvention
2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48114

Gouvernement du Québec

Décret 409-2007, 6 juin 2007
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études est institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 23.2 de cette loi, le Comité consultatif est composé
de dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socioéco-
nomiques :

1° un membre est étudiant à l’ordre d’enseignement
secondaire en formation professionnelle ;

2° deux membres sont étudiants à l’ordre d’enseigne-
ment collégial, l’un dans un programme d’études techni-
ques, l’autre dans un programme d’études préuniversi-
taires ;

3° quatre membres sont étudiants à l’ordre d’ensei-
gnement universitaire, respectivement, au premier cycle,
au deuxième cycle, au troisième cycle et à l’éducation
permanente ;

4° un membre est enseignant ;

5° cinq membres exercent des fonctions administra-
tives, deux au sein d’un collège d’enseignement général
et professionnel et les autres au sein d’un établissement
d’enseignement de niveau universitaire ;

6° trois membres sont représentatifs des groupes
socioéconomiques ;

7° un membre est un fonctionnaire du ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23.3
de cette loi, la durée du mandat d’un membre du Comité
consultatif est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 23.3 prend fin le 31 août de
l’année au cours de laquelle il devrait se terminer ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29 de cette loi, la
charge d’un membre du Comité consultatif devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 514-2002 du
1er mai 2002, monsieur Simon Jasmin et madame Denise
Bernard étaient nommés membres du Comité consultatif
sur l’accessibilité financière aux études, que leurs charges
sont devenues vacantes et qu’il y a lieu de pourvoir à
leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 689-2003 du
25 juin 2003, madame Marie-Ève Lévesque et monsieur
Luc Rochefort étaient nommés membres du Comité
consultatif sur l’accessibilité financière aux études, que
leurs charges sont devenues vacantes et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :
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